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CORENC

Date d’engagement : 2021
Engagement délibéré le : 06/04/2021
Nombre d’agents/salariés : 71
Nombre d’habitants : 4205
Élue référente : Catherine EGO
Contact : Stéphanie PETITJEAN • stephanie.petitjean@ville-corenc.fr

Implantation de 4 ruches dans le parc de la mairie, 
entretenues par l’association en cours de constitution 
«Les abeilles de Corenc». Labellisation de ce secteur 
«Espace refuge de biodiversité» par la Ligue de Protection 
des Oiseaux et implantation de panneaux pédagogiques.

Déploiement du programme Moby écoles d’écomobilité 
scolaire en partenariat avec le PNR de Chartreuse : 
réalisation d’un diagnostic partagé et d’un plan d’ac-
tions pour chacune des écoles élémentaires dans le 
cadre de comités rassemblant parents d’élèves, ensei-
gnants, agents municipaux et élus. 

Renforcement du tri des déchets dans les restau-
rants scolaires :

•  en poursuivant la suppression des barquettes plas-
tiques, et l’utilisation de serviettes en tissu,

•   en traitant l’intégralité des déchets alimentaires sur 
la commune, par compostage ou pour nourrir des poules.

Éducation à l’éco-citoyenneté de la jeunesse via :

•  le Corenc Projet Jeunes : soutien financier de projets 
portés par des collégiens / lycéens corençais liés au 
développement durable, avec restitution auprès des 
Corençais (expo, témoignage…),

•  les Chantiers Jeunes : une première expérience 
d’emploi d’une semaine pour trois Corençais dans 
un des services municipaux, un revenu et un premier 
engagement citoyen.

Poursuite de l’extinction nocturne, et analyse de 
son impact : -44% sur la consommation d’énergie (soit 
-153 MWh) avec l’extinction de 00 h à 5 h pendant 1 an ; 
soit une dépense évitée estimée à près de 35 k€ au coût 
actuel de l’électricité ; et une action bénéfique pour 
la biodiversité nocturne.

INFOS COMMUNALES

Une élue référente, première adjointe au développement durable. 
Comité de pilotage composé de 5 élues, du DGS, de 
la responsable du Service Réussite Éducative, et de 
la responsable du Service Communication.  
Un élu du Copil Plan Climat présent dans chaque commission, 
pour faire rayonner ces sujets.

ORGANISATION ET MOYENS


